
BOUGEZ AUTREMENT – 4 ème EDITION DE LA BALADE A VELO (2008) DE L'ORA de GUY ANE 

PRIS EN FLAGRANT DELIT 
(photo Sécurité routière) 

 
 

 
 

Attention  ! 
 

Le cycliste doit s'arrêter au feu rouge. 
 
Le respect du code de la route est de rigueur même pendant une balade sauf si la Police Municipale est 
présente au carrefour pendant tout le passage des cyclistes; 
 

 
 


